
Conseil Municipal du 13 mars 2023- 19h30 -

Salle du Conseil. 

PROCES VERBAL DE SEANCE 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 6 mars 2023, en application du Code Général des 

Collectivités Territoriales, s'est réuni sous la présidence d'Alphonse BOYE, Maire de Marolles-en-Brie, 

le 13 mars 2023, 

La séance est ouverte à 19h30. 

Etaient présents. formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l'article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

Alphonse BOYE, Maire. 

Vanessa HANNI, Alain BOUKRIS, Anne FERREIRA, Jean-Luc DESPREZ, Pauline BISQUERT à partir de 

20h34, Arnaud DESSAINT, Céline MONASSA, adjoints au Maire. 

Roland TIBI, Jean-Pierre VANHAVERE, Dominique HUMEZ, François ELIE, Noémie ARNOFFI, Grégory 

NGUYEN, Bernard KAMMERER, Carine CHARLES, Benjamin GAUDON, Mathias ALONSO, Joël 

VILLAÇA, Claude DUROUX, Laura DELBOSC, conseillers municipaux. 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 

Pauline BISQUERT représentée par Vanessa HANNI jusqu'à 20h34, Caroline DELISSE représentée par 

Arnaud DESSAINT, Mehdi BELLOUTH représenté par Alain BOUKRIS, Samantha CRISIAS représentée 

par Céline MONASSA, Stéphanie COUCHOUX représentée par Alphonse BOYE, Thierry EVAIN 

représenté par Claude DU ROUX. 

Etaient absents: Jean-Charles JOULAIN. 

Secrétaire de séance : Céline MONASSA. 

ORDRE DU JOUR 

Affaires Générales 

• Nomination des voies de l'ilot Sud de l'opération Cœur de village,

Finances et Marchés Publics 
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